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COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL du 31 juillet 2015 

 
 

Tous les membres présents, excepté : M CATTET Philippe et M MAIRE Aurélien 

 

Absents :  Excusé : M MAIRE Aurélien  

 Non excusé : M CATTET Philippe 

 

Secrétaire de réunion :  Mme SCHMITT Aurore 

 

Le quorum étant atteint, le maire ouvre la séance à 20 heures 35 

 

1 Approbation du compte rendu du 19 juin 2015 
Approbation par l’ensemble des voix représentées. 

 

1. Délibération pour adhésion au Service commun mutualisé d'instruction des autorisations 

d'urbanisme mis en place par la CCPO 

La commune de DURNES n’étant pas dotée d’un document local d’urbanisme, c’est le représentant de 

l’Etat qui est compétent pour délivrer les actes et autorisations d’urbanisme.  

La loi ALUR a mis fin à la possibilité offerte aux communes membres de la CCPO de demander la mise à 

disposition des services de l’Etat pour l’instruction des actes et autorisations d’urbanisme, à compter du 

1
er

 juillet 2015 pour les communes en PLU et avant le 1
er

 janvier 2017 pour celles en carte communale.  

C’est pourquoi, afin de ne pas exposer les communes à la situation consistant pour elles à devoir instruire 

par leurs seuls moyens, des dossiers présentant un réel degré de complexité technique et juridique, la 

CCPO, après consultation de ses communes membres, a pris l’initiative de créer un service commun 

d’instruction des actes et autorisations d’urbanisme.  

L’adhésion des communes à ce service commun ne modifie en rien les compétences et obligations des 

Maires en matière d’urbanisme, notamment en ce qui concerne l’accueil des administrés, la réception des 

demandes et la délivrance des décisions, qui restent de leur seul ressort. Une convention doit être signée 

entre la CCPO et la commune. 

 

Conformément à l’article L.5211-4-2 du CGCT, cette convention a pour objet de fixer les modalités de 

création et de fonctionnement du service commun, à définir les modalités de travail entre le service 

commun créé par la CCPO et la commune adhérente. Elle s’inscrit dans une logique de solidarité 

intercommunale et de schéma de mutualisation des moyens.  

 

Le financement du service commun est assuré annuellement par les 23 communes membres  

 

Depuis le 1
er

 juillet, Christine LAITHIER vous accueille au 2 rue Jacques Gervais à Ornans (dans les 

locaux du CIAS) du lundi au jeudi de 13h30 à 17h et le mercredi de 8h30 à 12h. En dehors de ces 

créneaux, vous pouvez la rencontrer sur RDV au 03.81.50.81.14 ou sur service.urbanisme@pays-

ornans.com.  

Pour l’envoi de vos courriers, l’adresse postale est CCPO – service Urbanisme  2 rue J Gervais BP 54 

25290 ORNANS 

Ces éléments précisés, le conseil municipal à l'unanimité valide le principe : 

- D’adhérer au service commun mutualisé d’instruction des autorisations d’urbanisme mis en place par 

la CCPO dès que possible pour les missions annexes précitées, 

- D’approuver la convention d’adhésion CCPO/commune qui précise notamment les modalités de 

fonctionnement, de financement du service et les rôles et obligations du service commun et de la 

commune  

- D’autoriser le Maire à signer la convention d’adhésion CCPO/commune 

 

mailto:service.urbanisme@pays-ornans.com
mailto:service.urbanisme@pays-ornans.com
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2. Délibération portant sur l'accessibilité des bâtiments communaux 

La loi N° 2005-102 du 11 février 2005 donnait 10 ans aux Etablissements Recevant du Public (ERP) pour 

devenir accessibles à toutes les formes de handicap. Face au constat, que l'échéance du 1
er

 janvier 2015 ne 

serait pas respectée, de nouvelles dispositions réglementaires ont été élaborées : les "Agendas 

d'Accessibilité Programmée" (Ad'AP). Dispositif qui permet aux propriétaires d'ERP de les rendre 

conformes à la réglementation par un engagement de procéder aux travaux de mise en accessibilité dans 

un délai limité, avec une programmation de travaux et de financement, suspendant les sanctions prévues 

par l'article L152-4 du code de la construction et de l'habitation pour non-respect des règles d'accessibilité 

(45 000 à 225 000 € d'amende). Le dossier complet doit être déposé impérativement avant le 27 

septembre 2015 au préfet. 

 

Nous sommes concernés par l'accès à la bibliothèque : visite de Mme Laithier le 3/7/2015 

2 solutions : 

- Installation d'un ascenseur extérieur 

- Déplacement de la bibliothèque au rez-de-chaussée (rencontre des personnes qui gèrent la bibliothèque 

le 16/7/2015) 

 

Après consultation des membres du conseil municipal, l'option retenue est : 

- L'installation de la bibliothèque à la mairie 

- La création de 2 bureaux à la place de la bibliothèque actuelle : un pour la secrétaire et un pour le maire 

avec installation d'un interphone à la porte de la mairie pour les personnes en situation de handicap 

(interphone relié aux bureaux à l'étage) 

La mairie reste MAIRIE 

 

3.  Communaux : Proposition CMD (Convention Mise à Disposition) 

Proposition d'une Convention de Mise à Disposition pour les parcelles libérées par M GIRARD Bernard 

et exploitées par Mrs HUGUENOTTE en vue d'une installation. Contrat établi entre la commune, la 

SAFER et Mrs HUGUENOTTE pour la saison 2015 

Proposition acceptée à l'unanimité  

 

4. Présentation du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des 

déchets 

Ce rapport est à la disposition du public à la mairie 

 

5. Renouvellement contrat d'affermage au SIEHL 

Contrat d'affermage d'une durée de 15 ans, signé le 15 juillet 2015 par le Syndicat Intercommunal des 

Eaux de la Haute-Loue et par la Société de Distribution GAZ et EAUX (voir note d'information du 

Président ci-jointe) 

 

6. Manifestations Projet PERGAUD 

Participation à une réunion le 30 juin à la fédération départementale des chasseurs à Gonsans : La CCPO 

(Communauté de Commune du Pays d'Ornans) a répondu par courrier qu'elle ne souhaitait pas être 

partenaire du projet. Le comité de pilotage accepte de nous intégrer en tant que commune seule et nous 

demande de proposer des dates de manifestations sur notre commune afin de réserver le matériel 

nécessaire : remorque (Exposition Itinérante), matériel de projection, œuvres et livres sur Pergaud  
Nous avons retenu les dates suivantes : 

- la journée de la chasse en 2016 (Date à définir à  voir avec le Président de chasse) 

- Exposition à la salle des fêtes le jour du vide grenier, soit le 22 mai 2016 (vu avec la Présidente du comité) 

en partenariat avec la bibliothèque 
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Le groupe scolaire a été informé et est invité à participer. Des conseillers pédagogiques doivent prendre 

contact avec la directrice afin d'évoquer les différentes animations possibles 

 

Merci à Charlotte Boichard et Pierre Guillame pour les documents prêtés 

 

7. Préparation du 15 août 2015 

Messe en plein air à 10h15 sur le site de la vierge à DURNES (à l'église de GUYANS-DURNES en cas 

de pluie) 

Apéritif offert par la commune 

Repas à la salle des fêtes de DURNES, organisé par l'association St Hyppolyte Les Durnes-la Barêche 

pour le financement des travaux de l'église de la BARECHE 

La salle des fêtes leur est mise à disposition gratuitement. 

 

 

8. Informations diverses  

 

 Information du Département : Remplacement des panneaux d'agglomération, ceux-ci ne sont plus aux 

normes actuelles et devenus illisibles la nuit entre autre. 

 

 Mme LOMBARDOT Patricia prendra ses fonctions de comptable à la Trésorerie d'Ornans à compter 

du 1
er

 septembre 2015, en remplacement de M Alain-Patrick PIERRE, affecté dans le département des 

Hautes-Alpes. 

 

 Suite à certains disfonctionnements de l'éclairage public, un bilan énergétique de la commune 

(éclairage publique + bâtiments communaux) est programmé avec le SYDED 

 

- Travaux église : voir compte rendu Réunion de chantier du 15/07/2015 

 

- La benne à verre a été déplacée, elle se situe le long du bâtiment communal – Route de la Barêche 

 

- le prochain conseil communautaire aura lieu à DURNES le 17/9/2015 

 

- La Loi NOTRE (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) a été votée. Elle oblige un seul de 

14 767 habitants minimum. Notre communauté de commune (CCPO) compte aujourd'hui 11 130 

habitants. Cela nous oblige à nous regrouper : réflexion en cours 

 
PLUS RIEN N’ETANT A L’ORDRE DU JOUR, LA SEANCE EST LEVEE A 22 H 20 


